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journée internationale de la liberté de la presse - La presse entre délit d'opinion et contrôle politique

La communauté internationale célèbre le 03 mai de chaque année la journée mondiale de la liberté de la presse. A cette occasion plusieurs manifestations sont organisées à travers le monde. Au Congo, les observateurs se demandent à qui appartient la presse ? Est-ce aux propriétaires des médias ? A l'Etat ? Ou au peuple ? Les praticiens de la communication affrontant beaucoup de situations dans l'exercice de leur métier.

D'emblée, ces interrogations méritent, à l'occasion de la célébration, le 03 mai 2003, de la journée mondiale de la liberté de la presse, des réponses mitigées. Dès lors que l'analyse de la loi «loi n° 8 du 12 novembre 2001 sur la liberté de l'information et de la communication» dont le décret d'application est toujours attendu, permet d'affirmer que ce texte n'a octroyé qu'une liberté surveillée.

Délit d'opinion

Même si cette loi ne prévoit les peines d'emprisonnement qu'en cas de récidive, elle consacre un peu plus de 50 dispositions aux «infractions commises par voie de presse ou par tout autre moyen de communication». Sur 244 articles. Des dispositions pouvant empêcher les journalistes de s'exprimer librement1. Une situation qui fait dire à certains observateurs que cette loi a rogné de toutes parts la liberté et instauré, de fait, le délit d'opinion.

Accueillie avec scepticisme dès son adoption, cette loi fait naître depuis quelques mois des appréhensions chez les défenseurs de  la liberté d'expression.

Appréhension aussi et surtout chez les éditeurs et propriétaires des journaux privés. Avec les procès en diffamation en cascade ces dernières semaines. Les patrons de presse et leurs journalistes s'alarment des risques d'autocensure que peuvent susciter ces poursuites, concernant notamment la critique des puissants, le «facteurs refroidissement» étant de nature à engendrer une retenue excessive.

Quand on évoque le coût des frais juridique encourus par les journaux poursuivis, cela est suffisant pour refroidir les ardeurs et limiter l'audace, pourtant essentielle à la liberté de presse et à la discussion approfondie des affaires publiques.

D'autres journaux de la place, dont les titres et les articles font la part belle à des prises de position et à des critiques qui effarouchent le quidam… et le pouvoir politique sont dans le collimateur d'une justice au service d'un pouvoir qui se veut autoritaire. Une justice censure. Déjà soumis à des contraintes économiques, (approvisionnement en papier et autres intrants) et des compromis empiriques (chantage aux annonces publicitaires, harcèlements, relations ambiguës entre hommes politiques et journalistes), certains patrons de presse se livrent, ces derniers jours, devant les tribunaux, à un exercice périlleux dans la conquête d'espace de liberté. Cette situation ne semble nullement émouvoir le ministère de la Communication où certains conseillers affirment haut et fort que « la presse écrite est contre nous  et l'audiovisuelle  est à nous».

C'est dire que, M. Akouala Atipault, le patron de la Communication vibre à l'unisson de son prédécesseur, François Ibovi, réputé, lui, partisan de la quasi religion  de Parti Etat. Une attitude qui expliquerait la méfiance du gouvernement à libérer la communication audiovisuelle ; à légaliser la venue des radios et télévisions privées.

Lorqu'un journaliste  qui a fait une  carrière dans les rangs du Parti Congolais du Travail (PCT) confie, sans vergogne, que «il n'y a pas moyen de gouverner un pareil pays, si les moyens audiovisuels n'appartiennent pas à l'Etat et ne sont guidés par le gouvernement», on peut affirmer que les futurs patrons des radios et télévisions privées doivent encore attendre avant d'obtenir un  feu vert ou orange.

L'audiovisuelle sous contrôle
Le pouvoir ne cache guère sa volonté de se servir de la radio et de la télévision. Deux instruments de communication tellement merveilleux qu'on est d'un coup bien réticent à les laisser vivre leur vie dès qu'on s'installe dans les palais de la République. Organe de régulation, le Conseil Supérieur de la Liberté de la Communication (CSLC), dont l'installation est imminente, mais à juste titre soumis au pouvoir présidentiel ne pourra que constater l'archaïsme de la domination gouvernementale sur les chaînes d'Etat.

Créés pour, sans doute, contourner les esprits à ne pas trouver normal ou fatal, le contrôle politique du gouvernement sur sa radio et sa télévision, le CSLC est composé de 11 membres. Trois membres (dont son président) son nommés par le président de la République et les autres étant désignés par les présidents de l'Assemblée nationale et du Sénat et par les professionnels.

Structure non indépendante, cette nouvelle instance n'empêchera pas les choses d'aller leur train. Le char de l'Etat de passer… Elle ne pourra pas non plus empêcher le gouvernement de nommer, avec bonne conscience, à la tête des médias, des rédactions des journalistes qui savent à qui montrer quotidiennement leur copie. Des journalistes plus prompts à manier le téléphone direct avec le ministère de la communication, mieux avec la présidence de la République, que la réflexion personnelle. Comme quoi, la presse audiovisuelle et ses journalistes fonctionnaires resteront encore longtemps sous la domination et le contrôle d'un pouvoir allergique au pluralisme médiatique.
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